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LISTE 
DES DEUX CENTS ACTIONNAIRES 

DE LA BANQUE DE FRANCE, 

Qui, à raison du nombre de leurs Actions et de la date de leur 
Inscription, aux termes des Statuts, doivent composer l'Assem
blée-Générale, le 24 Vendémiaire an 14. 

NOMS. PRÉNOMS. 

Jean Marie. 

2 BAGUENAULT et Cie, 

3 BARDÉ·MARso1s (Min'''· du Trésor Public.) F,;oi,. 

4 BASTIDE, (Régent) Louis Barthélemy. 

5 BEAUDOUIN. André. 

6 BATARD, Louis. 

7 B.\YLE, Jean Louis. 

8 BAZI et Cie, C!,arle:;. 

9 BEAU.HONT alné, François. 

10 BELLOC 1 Hilaire. 

ll BELLOT, Joseph. 

12 Btu.Rn et CoRD1E11. 

13 BERNARD!' Josh. Elzéar Dominique. 

14 BERTIN DEVBAUX, Louis Frarn;ois. 

15 B1DERMA , Jac9ues. 

16 DLO SET, Paul. 

17 Bocu..i.no, J ac9ues Nicolas-. 
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PRENOMS. 

18 Borss.11.L11', Jean Baptiste Théodore. 

19 Bo UUTB ( Madame) Mère. 

:20 BoNAP nTB, Napoléon. 

21 BOQUET, Louis Michel. 

22 BoucHEROT, Bernard. 

!à3 BoucHET et Cit,, 

:24 Bo eau , .fils , Romairz. 

25 Bo RCARD, Jean Louis . 

.26 Bour,SIER, père, Alexandre. 

27 BounSIER, fùs alné, Etienne Pierre. 

28 BouJ\SIER, .fils jeune, Antoine Balthazar. 

29 BouvATTIER 1 Franço,s. 

5o BnocHAN'r, Antoine Hilairt: 

BROCHANT, FAUVBAU et GuYOT. 

BnuN.EAU SÉ&EAULT et c,e. 
BuFFAULT, frères et Cie. 

c.~lSSE n'A110RTJSSBAŒ ·•r. 

CA œo1s, 

Cü1US' 

c ... os. 

CARAYON, cousins. 

Pierre. 

Emmanuel Jean Françors. • 

Etienne. 

CARLJER, Bn1NDEAU I MEnoA. 

CARON, 

CARUEL, 

CRA.GOT- LARCHER ' 

Fran<;ois Antoine. 

Jean-Baptiste. 

Jean Frart<'ois. 

CuAPBLAlN Dunnoss1::ao . 

C1uuv11T :ilné, 

CuBVALS, 

CLARY' 

Josepl, Hyacinthe. 

Jacques Plzilippe. 

Nicolas Jose pl,. 

11111 
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N"'. NOMS. PRÉNOMS. -
47 CoLLIN et Cù. Denis Daniel. 

48 CoRmER (Régent) Louis François. 

49 CoR ·u BEAUFORT, Jean Plerre. 
5o CouTAN , père , Eloi. 

51 COUT.A. , fils, Louis. 

52 ÜRIONON, Agnan. 

53 D 1AL1GRB, EtntJ. J~. Ff 0 is. Cluzrlu. 

54 D.A.LMEYDA, Jaco/,. 

55 DAMBMlllB, Gabriel. 

56 DAUPHIN, Syriac. 

57 DA v1LLrnn (Régent) Jean Charles. 

58 DB LA.MARRE, Mathurin Julien Mane. 

59 DELAPORTB, Simon. 

60 DELESSERT (Régent) et CitJ. 

6r Dito , frères. 

62 DELPORT.E-COMTEV !.L' Clau~ François Marie. 

63 DELT'CF, Octave Antoine. 

64 DENI$, Cluzrles Nicolas. 

65 DEPOIX (M""'.) Vve. ÜARUBL. 

66 Dt:QUES E, Tlzcmas. 

67 DESPREZ (Régent) Médard. 

68 DETCUEGOTEN, Jean Louis Bernard, 

6g DBVERNOUX, Claude François. 

70 DEVJLLAS, Louis. 

71 DEVILLE, Jea11 Pierre. 

72 D'HARDI\ ILLER, Jean Josepl,. 

73 DOYE (Régent) Charles Martùi. 

14 Duntoc, Pierre Guillaume. 
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80 

81 

82 

83 

84 

85 

86 

87 

88 

89 

90 

91 

92 

93 

94 
95 

96 

97 

98 

99 
100 

101 
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NOMS. PRÉNOMS. 

DuMETZ, Tean Joseph Adrie11 

DuPIM et A11Dd, Dominique. 

Du11ANT, Joseph Aldre Tacques. 

DuTBON, Pierre LONG et Ci~ 

E ŒRIC, frères. 

Eno.NARD·L.u.luLorrs I père, Jac'lues. 

FELtNE, père, Louis. 

F1LLtn'rI'.A.Z J Marc Jacob. 

FLorssAc. Louis François. 

Fo11N1ER, Amail. 

FovLD, BeerLéon . 

Fao f:UT.A.L 1 .André Margu. Bert/,on. 

FoLCIUllON, Aimé Gabriel. 

FULCBDlON J Jum Claude. 

G;.uwEY, David. 

G..luom (Mire. des Finances.) Martin Miche/CJ,Je,. 

GAY' 

GitSLU( Lil:Bl'll'fERŒ' 

GoIX 1 

Domini'l~· 

Chartes. 

Nicolas. 

Gououn, Joseph Marie. 

GRA,NDIN C.A.RCBNAC et Cio. 

GRIVEAu, Louii Nicolas. 

G11os D.tvlLLIEJ\ et Cit1. 

GuAST,\LL.1., AlexanJ~. 

GunBnARD, Père et Fils. 

G ILLOU, 

GUYOT, 

Jean-Baptiste. 

Jean-Baptiste Félix. 
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110 

111 

112 

NOMS. 
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PRËNOMS. 

HoMBBl\G Ve. et HoMBsno, frères: 

HOTI'INGUBR (Régent) Jean. Conrad. 

HouooN, Jacq~s Philippe. 

HuTOT DsLATOU1l et DouLCBT n'EoLIG y. 

J ACQUEIU.BT, Augwte François. 

J .A.CQUEHART et .6.ls, et DouLCBT n'EGLIGNT. 

JACQU:ElliRT, Marie Réné. 

Jüœ (Régent) Jean-Baptiste. 

J .A.UMB ' J osepli. 

Jou et Fils, Samuel, 

JounNu-AusBl\, (Sénateur, Censeur.) 

J. 14 lu.11.CHJll\ el Ci•• 

115 LAcUÉB (Conseiller d'Etat) Jean. Gèrartl. 

116 LADOUEPJIDU Fouomu.rs, B~njamin François. 

117 LAPFITTB , Jacq~s. 

118 LAFOND, 

119 LAFOND, Piene. 

au Hâvre. 

à Se.int-Quentin. 

120 L.uoatsT, Ante. Réné CJes. Mat/,/,s. 

121 LlNNBS, (Mal.del'Empire) Tean. 

122. LBBBUP, 

LEBOUllGEOIS' 

LEDHUY' 

LEF~»van, père , 

LEGO ÈS, 

LEMEJlCIEI\' 

LLROUX, 

André Marie. 

Guillaume. 

Antoine Micl~lPhiùppo. 

Josepl, Simon. 

Anselme Marie. 

François Marc. 

André Jean. 

12.9 LES PRoPAJiTA.1ass des Fonderies de Romilly. 
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N°". NOMS. PRÉNOMS. 

130 LET!' 'lll' Louis. 

131 LE T1SSIER, Pierre Hyppolitc. 

132 l\f.&.LLET alné (Régent) Guillaume. 

133 MALLET jeune, Isaac Jean Jacques. 

134 M RO0CHi., Elie. 

135 M.u ET alné (Résent) Tean Louis Ambrot'se. 

136 MARQFOY' Isaac. 

137 M~RTIN, fils d'.ANoJ\B, Claude Etienne. 

138 MARTIN, ( Censeur) • Jean Henry. 

139 ME41UN, Thomas Iean-Baptiste. 

t40 Mi.VOLH01', Jean Antoine Pierre. 

141 M1cHEL jeune, Jt.farc Antoine. 

142 MOLÉ, M athuri'n Louis. 

143 MoRF. u (Régent) Louis Victor. 

144 MoREA , THOMAS, DES. 1:.ux et Cie. 

145 Mou"ï1En, Pœrre Louis. 

'146 MOYNAT, Jean Claude. 

147 N.~ST, Jn. Népomucen Hermann 

t48 N1COJ.Lll 1 Godefroi Dominique Jh. 

149 OBERKAMPF ' à Jouy. 

150 ÜLLJVlE.R et OUTREQ IN. 

151 ÜUVRA.RD et Cio. Françor's. 

152 PAGts, Françor's .duguste. 

153 PAlRA, J't.ficlzel. 

154 PASQUIER, Charles Guill11ume. 

155 P.ERDO~ '.ET, Alexandre Fr. J7ù1ce11t. 



156 PEn1ER frères, FLonY et Ci11. 

157 PrRREG:\UX et Cie. 

158 PERREGAu ( foateur,Régent) Jean Fréthlric 

159 

1G 

16! 

Pn1:no.·nT ainé, 

P1r ARD 1 

PILLOT, 

R GOt:LLE\U, 

RAMEY SucisY, 

RA \'E[,, 

Ri.c.uuER (Régent) 

RicA~uEn, 

Jean-Baptiste. 

Dm·it! 

Jean Frnnr;ois. 

Jean Charles. 

Iean kinrre Vital. 

Pierre Antoine. 

Jar1ues 

Laurt•nt M nri'e. 

16:;a 

163 

16.i 

163 

166 

167 

168 

16g 

170 

171 

172 

173 

174 
175 

Ri ~AUD, Je St.-Jean-d'Angély, (Conseiller J·Emt) 

R1cnARD ainé, 

R1c11Ann jeune, 

RICQJIOUR, 

ROBILLARD, 

Rocn, 

Rooru, 

RonAULT FtEUJ\Y, 

RotuNn et Ci•. 

SABATIER, 

At ·T-ANDnt, 

A.UL. ICR, 

1 ï9 SAUTTER, frères et Ci11. 

Robert. 

Jean, 

Jean-Baptiste. 

Jacques Florent. 

Josep!t. 

Jean-Baptiste. 

Hubert Jean-Baptiste. 

Denis. 

Guillaume. 

Alexandre. 

Pierre Dieudonné Louis. 

180 Sc11EnEn et F1.·GuEnL1N. 

Seu 11DT et 1e. 

Sr11,L1ERE, fils ainé, 

Scvn.·E ( füi;ent) 

Calme!. 

Nicolas. 

August~. 
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N•. NOMS. PRENOMS. 

184 Smus (Sénateur) Emmanuel Joseph. 

185 SILu.N et Ci•. 

186 SosHNu (Censeur) Jean Miclu:l. 

18, T.6LLIEll, Charles Henry Pierre. 

188 TER1uux, frères. 

18g TBRPANT' François. 

190 TIUYER, James. 

191 TumoN (Régent) Louis Charles. 
• 

19~ TIE 0T ( Mm•-) femme HAUSSMAlffl. 

193 THOJI.\SSH( PJlll'IIEJ\, Jean Luc. 

19'4 Teoa~ON Pown et Ci•. 

1g5 T IBEJlG.HIEN et (.)i11. 

1g6 V .uss L, Bou11.ool'f et Ci•. 

197 V.A-UMESLE-LÀLOMDB, Pierre Louis. 

1~ VBYT.UD, Joseph. Michel. 

199 Vu.L, Joseph. Marie. 

200 V ION DB G.uLLOlf, Antoine. 

DISCOURS 
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DISCOURS 
DU 

PRÉSIDE 'T DE LA BANQUE DE FRANCE 

A L'ASSEMBLÉE-GÉNÉRALE DES ACTIONNA.IRES, 

DU 24 VENDÉMIAIRE AN XIV; 

fRONONCÉ PAR M•. PERREGAUX. (Si.NATBua) 

MESSIEURS, 

Nous avons à vous rendre compte de l'AdministtatiQn de la 
Régence pendant l'an 13. 

Votre arrêté du 25 Vendémiaire an 15, pour la disposition 
des 9,306 Actions qui restoient à émettre, a été exécuté. Elles 
ont été distribuées aux Actionnaires. Celles qui n'ont point été 
.soumissionnées, ont été vendues au profit de la Banque : il en 
reste 159 destinées , soit aux Correspondants, soit à la caisse 
de réserve des employés; soit aux garçons de recette qui doi
vent en avoir de transférées à la Banque pour répondre de 
leurs erreurs dans les recouvrements. 

La Banque a reçu dans le cours de l'année des sommes à 
compte sur ses anciennes créances , qui sont .reduites à peu 

de chose. 
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Elle n'a plus d'Effets en souffrance que pour 10,900 fr. qtù 
rentreront succes:;i vemen t. 

Des fou saires ont occasionné une perte de 22,184 fr. sur 
des valeurs pri es à l'e compte. Ils ont été découverts ; mais 
la Justice n'a pas encore pu les atteindre. La procédure s~ 
suit da·ns cc moment au Tribunal spécial. 

Le Gouvernement a jugé à propos de reprendre le ~ervice 
des Loteries, la Banque n'en est plus chargée depuis le mois 
de Thermidor. 

Le mouvement des caisses en entrée et en sortie a été d'en
viron quatre milliards cinq cents millions. 

Il a été e ·compté six cent trente millions huit cent soixante. 
dix mille trois cent soixante- huit francs , qui n'ont àonné 
d'autre pertes que celle ci-dessus mentionnée. 

Le capital en fonds de réserve employé en cinq pour cent 
con ·olidés e t de cinq millions trois cent 1uatre-vingt di:-c-neuf 
mille deux cent cinquante sept francs., quatre-vingt-quatorze 

centimes, qui produisent quatre cent quatre-vingt-cinq mille 
trente-un francs de rente. 

La réserve di pomble est de neuf cent quarante-sept mille 
cinq cent - soixante-quatorze franc$., trente-neuf centimes. 

Le Dividende du premier semestre de l'an 13 .a été pour 
haque A tion, de trente-cinq francs, y compris cinq francs 

pour la répartition de la rente du cinq pour cent consolidé. 
La ré erve acquise à chaque Action a été de treize francs., 
quinze centimes. 

Celui du second semestre a été pour chaque Action, de trente
six francs, y compris six francs pour la répartition du cinq pour 
ent con ·olidé. La r' ·erve acquise à chaque Action a été de 

di:r:-neu f ji·an es ., soixante-deux centimes. 
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Le Dividende de l'année e t donc pour chaque Action, de 
soi.canle-onze .francs : la réserve totale pour l'année e ·t de 
trente-deux francs., soixante-dix-sept centimes., en tout, cent 
tmi francs sept centimes : ce qui revient à dix pour cent et 
trois inquïme • du apital primitif. 

Toute les r erv s • quis • jusqu'à ce jour s'élévent à 

«ent-quarante un francs cinquante-quatre centimes par ction. 
Ce r ~ ult. t von paroitra •. n • doute sati fai ant lor que vous 

con.·id ;r 'rez qu neuf mille six cent quarante- ept A tion de 
plu que l'an pas '• ont participé aux Dividendes de l'année : 
que le· op 'ration· n ont p int accrues en proportion de 
l'augm ntation du nomure de· co-partageants : qu'enfin les 
circon ·tan e ont ca ·ionné bien de frais extraordinaires. 

Il eût été bien atisfoisant pour la Régence de terminer ici 
le compte yu'ellc \<lus doit de son dministration. 

an doute haum de vou ·, le. sieurs, se demande com
ment d'apre un 'tat de pro périté absolue au si évident, la 
llanque a pu e trouver forcée de restreindre le remboursement 
de billet en numéraire. 

Cet événement a été amené par des causes qu'on n'avoit 
pa • pu prévoir: 

Par l dépla ement extraordinaire et imultané d u qui 
alim ntoi nt la circulation générale; et qui, vu leur de ·tination 
momentanée~ ne peuvent pa y être immediatement r ver és; 

Par de· contrariétés que, malgré les mesures les mi ux. com
binées 11 a 1té impo • ·ible de urmonter. 

L '· 1) '•part m nts e ·ont re • ·enti de diverse causes qui 
ont concouru il la rareté momentanée du numéraire. 

La Banque étant <lev nue, par la nature de es orération~, 
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le centre commun de la majeure partie des négociations com
merciales, c'est dans ses caisses que les Départements et les Entre
preneurs de tous les services puisoient les écus dont ils avoient 
besoin. 

Les demandes à cet égard se sont accrues en proportion des 
difficultés que la Banque avoit à surmontAr pour alimenter sa 
réserve. 

Jusqu'à l'époque du dernier semestre, un recouvrement com
mun de quinze à seize millions par mois suffisoit à tous ses ser
vices. 

Un recouvrement aussi important, et reconnu indispensable, 
annonçoit assez !e désavantage de la balance du commerce par
ticulier de Paris avec les Départements. Les événements impré
vus de l'année paroissent l'avoir augmenté. Ils sont suffisam
ment connus. 

Il n'est que trop vraisemblable que la malveillance a concouru 
aux remboursements extraordinaires qui ont toµt-à-coup assailli 
la réserve de la Banque. 

Il est certain qu'avant ces dernières époques, la dépense jour
naliere de la Banque en écus ( déduction faite des recettes de 
Paris, et en exceptant les mois des payements des rentes), 
n'excédoit pas cinq à six cent mille.francs. 

Dans les trois derniers mois elle s'est élevée progressivement 
jusqu'à quatorze et quinze cent mille francs par jour 

Il est de plus à remarquer que les rentrées en écus, soit par 
les garçons de recette, soit par les versements des comptes cou
rants, soit par les échanges de Billets contre especes, diminuoien t 
journellement dans la même proportion. 

La Régence, toujours attentive au m~uvement <les écus qu'elle 
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voyoit si rapidement enlever a la circtùation, n'avoit pas cesst; 
de prendre toutes les mesures capables d'alimenter et d'entre• 
tenir sa réserve. 

Sa prévoyance s'étendoit particulièrement sur les mois de 
payement des rentes et pensions. 

Les trois derniers mois de l'année avoient encore plus parti
culièrement fixé sa sollicitude. 

Rien n'avoit été négligé; diminution d'escompte, arrivages 
extraordinaires de l'intérieur, achats de piastres ; et cependant 
ces moyens ont été insuffisants. 

La raison en est simple: dans les six premiers mois la dépense 
de la Banque en espèces a été de cent Yingt-trois millions. 

La dépense des six derniers mois a été de cent quarante-trois 
millions cinq cent mille francs. Il y a donc eu vingt millions 
cinq cent mille franC's de différence. C'est le montant de la 
réserve obligée. 

Remarquez bien, Messieurs, que cette différence a eu lieu, mal
gré les achats de piastres qui ont procuré dix-sept millions cinq 
cent mille francs dans ce semestre. 

La Banque avoit compté sur quatre millions de piastres, qui 
auroient produit vingt-un millions en écus. Elles devoient arri
ver en Fructidor et en Vendémiaire. L'envoi a été retardé. 

C'est sur-tout à cette contrariété indépendante de notre vo
lonté et de notre puissance, qu'il faut attribuer l'insu~fisance des 
mesures et des ressources pour alimenter la réserve en écus. 

Ainsi, d'une part, déplacement simultané et impossible à pré
voir de sommes immenses puisées dans la caisse de la Banque. 

D'autre part, les entraves qui ont paralisé les ressources qu'elle 
s'étoü ménagées. 
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Telles sont les causes qui ont produit son embarras momentané. 
Les mesures les plus actives, les plus étendues ont été prises 

au moment même où l'on s'e t apperçu de l'exagération de la 
dépense et de l'incertitude des ressources. 

La Régence espère qu'on ne tardera point à en éprouver les 
bons effets. 

Nous voilà dans les mois oit les contribution rentrent avec 
facilité et avec abondan e. La Banque a dans on porte-feuille 
assez de bonnes valeurs pour présumer que leur réalisation lui 
facilitera les moyens de reprendre bientôt ·a marche ordinaire. 

Son embarras n'est que relatif; et par cela même, il ne doit 
donner aucune inquiétude sérieu ·e. 

Mais il a servi de prétexte à la défiance pour exagérer les dan
g 1--. Il en e ·t ré ·1ùté un resserrement funeste, dont les effet se 
font sentir tous les JOurs. 

En effet, Messieurs, il a été bien démontré à la Régence que, 
dans les temps ordinaires, quatre à cinq cent mille francs d'écus 
suffisoient aux besoin journaliers de la circulation de la capitale. 

Dep1ùs le 2 Vendémiaire elle y a versé environ six cent mille 
francs par jour; et les demandes ne diminuent pas sen iblement. 

Mais quand on considère que cette pénurie se prolonge à la 
suite d'un versement bien effectif de près de onze millions en 
écus depuis troi semaines, on est bien tenté de l'attribuer à la 
cupidité qui spéc1ùe sur cette crise momentané , et it la défiance 
qui s'accroit en raison des spéculations de la cupidité. 

Au reste, le capital de la Banque est intact : il s'est accru de 
plus de six millions de réserve. 

Au un de ces Billets, sur lesquels la défiance semble appeler 
le discrédit, n'est jamais sorti des caisses de la Banque, sans y 
être préalablement repré ·enté par les meilleur • valeur-. 
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Enfin, telle e:t la po ition cl la Banque, qu ·en cumulant les 
val m-- qui repré ·entent son capital avec celles que les billets 
ont fait entrer dans ·on porte-fouille, il n'est pas un de ces billets 
dont le recouvrement en écus ne soit garanti par une valeur 
plus que double de on indication nominale. 

Par con équent, au un établissement de ce genre ne présente 
plus de sûreté, plu de motifs à la confiance publique. 

Sans doute, :le ieurs, nous devons aspirer à reprendre nos 
payements à bureau ouvert et ne négliger aucun effort pour y 
parverur. 

! fais vou penserez peut - dtre aus i que notre empre sement 
doit être subordonné à la sagesse d'une prévoyance plus que 
jamais né es aire ; et que d'après les écarts de la défiance 11 est 
prudent d'attendre que la réserve soit pourvue avec une abon
dance telle, que le crédit de la Banque ne puisse pas être de 
nouveau compr mi par de remboursements démesurés. 

Le devo·r le plus important de la Régence dans ce moment, 
est de ne pas perdre de vue les besoins journaliers de Paris en 
numéraire, ainsi que les inconvénients inséparables d'une pé
nurie trop prononcée dans a circulation. 

Il convient donc qu'elle met e la plus grande circonspection 
dan e me ur ultérieure . Il ne faut pas qu'un empressement 
louable, an doute, expo e cette grande cité à une insuffi ance 
qui pourroit donner lieu aux plus grand maux. 

La Régence a eu à prévoir toutes les chances de cette crise 
momentanée. 

Dam ce moment où il s'agit de porter des coups décisifs aux 
ennemi de l'état, sa sollicitude a dû embrasser les besoins urgents 
de tou les services. 
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Elle a du combiner ces besoins généraux avec ceux du com

merce de Paris et de la France entière : 
Elle a dû rapprocher et saisir les rapports immédiats qui 

e.cistent entre tant d'intérêts divergents ou opposés en appa
rence, et cependant tellement liés à l'intérèt général, que le bien 
ou le mal-être des uns doit inévitablement rejaillir sur tous les 
autres. 

La Banque, centre commun des opérations, a dû considérer 
quels pourroient être pour elle-m \me les résultats d'une grande 
commotion. 

Cette considération a fait ressortir davantage la nécessité de 
continuer la distribution des secours. Elle n'a rien négligé pour 
atteindre le but qu'elle a dû se proposer dans de telles circons. 
tances. 

Elle a pourvu aux besoins les plus urgents ; 
Elle s'est ménagé tous les moyens de reconquérir l'abondance 

du numéraire ; 
On lui fait de nouvoou espérer l'arrivée des piastres, dont le 

retard a contribué à ses embarras. 
Mais ce qui sera plus efficace encore, ce sont les mesures sages 

et vigoureuses, prises par Sa Majesté Impériale et Royale, pour 
faire triompher la France de ses ennemis .. 

Oui, Messieurs, les succès de ses armes disposeront tous les 
esprits à la confiance qu'une paix glorieuse consolidera. 

Le numéraire caché ou resserré rentrera dans la circulation 
générale. 

La Banque n'aura essuyé cette crise que pour convaincre les 
plus incrédules, qu'avec son régime et son capital, elle ne peut 
jamais en éprouver que de momentanées. 
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Messieurs, vous aurez à remplacer MM. Récamier, Doyen, 
Bastide., régents, dont l'exercice finit aujourd'hui. 

Vous avez aussi à remplacer M. Marmet, qui a donné sa 
démission; nommé le 25 vendémiaire an 12. Son successeur ne 
peut être nommé que pour trois ans 

M. Martin, censeur, .finit aujourd'hui l'exercice triennal de 
M. Sabatier, à qui il a succédé : vous avez donc aussi à le 
remplacer. 

La Régence terminera cet exposé, en mettant sous vos yeux 
le résultat des opérations de la Banque, pendant les déux 
semestres de l'an 13. 

nÊSULTA1'. 
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RESULTAT des Opérations de la Banque de France, depuis le 1er. Pendé
miairc an 15, jusques et comprù le 4ème. jourcompl,_=menta1re même année. 

PREMIER SEMESTRE AN XIII. 
Extrait du Compte de Profits et Pertes. 

Le débit e compose 
sur les piastre , 
sur la monnoie de 
cuiVTe;Escomptes 
sur anticipations 
depaiemensd'Ac
tions, etc. etc. • . 

lJénéfice non ac -
quis des Obliga
tions en Porte -
tenille des Rece
veur, - gtineraux , 
montant à 9 mil
lions lo2,"'"'2f o5. 
lequel est ro:sen.; 
pour le lnPStre 
procham, et por
te au credit du 
q,mpte de profits 
et perte .•.•. 

Idem. des Effets 
<'n porte - fouille 
payables à Paris, 
montant à 7 mil
lions 389,206f.73• 
ll'quel est égale
ment réserve pou1· 
le emestre pro
chaiD .•••.. 

de Pertes Le credit de 875,879[. 99 c. se compose de ce qui suit, 
lllVOir: 

B néficénon ac,1uis le dernier se-
mestrn ,sur 6,2 12,-\7 1 l.76 c. d'Ef

f. c. fets sur P.ui., et n:servé pour Je 
346,4-'11.50 semestre present .•...••. 

Idem. sur 1,1S9,74zf. 97c. d'o
bligation~ de l\eccveurs-gént:-
raux.. , ....... . 

Idem. des Obligatil.lnS nece-
veurs-gfoéraux; Agio sur les 
remises des Correspondants ; 
Commission sur divers ser-
vice , etc, .......... . 

63179t Il 

8az,o83.99 

L'escompte de 332,972,878(. 81 c. 
65,~36.zS penda~t le présent eme~tre, ,1 

produit ......•...... 2,6ï7,G5o.z/j 
Pour celui non acquis, le dernier 

emestre, des hlfets alors en 
port -feuille, montant à 72 mil 
lions 506,616 f. 47 c.. . . • . . 316,388.16 

D'où il faut déduire l'escompte 
nou acqui~ p,ir I présent sern 
tre sur 93,z h,732 fr. o5 c. d'ht:. 
fets en porte-feuille; lec1uel bé
néfice est réservé pour le se-

J,01!1,038.41 

R • sultat du compte 
de frais généraux. 1,049, u 1.97 me·stre prochain. , • • • . • . 451,197.~1 

1,491,478.85 Arrérages de 427,729fr. en 5 p~ 
----- 2,562,G➔ 1.1 

Solde en bénéfice • 2 i58 900.75 c~ns?l.idés, joui sancedu 1<Ven-
, '· demuure an 13, provenant de 

la réserve, confor111ément à la 
loi du z4 G rminal an 11. . • • • 

3,65z,385.6o 3,65z,385.6o 

Lequel bénéfice de 2,158,906 francs 75 centimes a été employé comme uit : 

Dividende à 3 p~ ou 3o francs par Action à 44,834 Actions • • . • • • . 1,345,o~o n 

Arrérages des 427,729 f. de rentes 5 pour cent consolidés 
pour le semestre échu . • • . • • • • . • • • • . . . .. 213,864.So 

Fraction de 7.3 c. manquant à cette somme de 213,86 1~.50 
pour porter le dividende desdites rentes à 5 fr. par ac-
tion, aux 44,834 Actions . . . . . . . . . • . . . . . . . 10,305.50 

----- .224,170. 
Réserve. , .............. , .... , .. . 

Les 589,716 Francs 75 centimes répartis à 41,834 Actions, donnent •.• 
. lo. quoi ajoutant la réserve antérieure ..•............... 

'T'otnl .•.•... 



I ') 

DEUXIÈME SEMESTRE AN XIII. 

Extrait du Compte de Proft"ts et Pr:rte1. 

Le débit se compose de 
sur les piastres, 

Pertes Le crédit de 1,440,990/ 73 c. se compose de ee qui suit, 

sur la monnoie de 
cuivre;Escomptes 
sur anticipations 
de paiemen, d' Ac
tions, etc ..••• 

,avoir: 
Bém:lice non acqui le dernier 
semestre sur 7, 1fi9,:1.p6 fr. 73 c. 

f. c. d'.Ellèts sur P rb, et réservé 
339,858. 18 pour le semestre présent. . • • 

Idem, sur 9,362,772 fr. o5 c. 
d',Obligations de Receveurs-gé-
ncraux ............ . 65,836.sS 

97,915.38 

Bénéfice non ac
quis des Obliga
tions en porte
feuille des Rece
•eurs - gén ·raux, 
montant à :1.4 mil
lions 801 ,67 lf.76•. 
lequel e t réservé 
pour le semestre 
prochain, et porte 
au crédit du comp
te de profits et 

/ddm, d s Obligations des Rece
veurs-généraux; Agio sur les 
remises des Correspondant$ ; 
C,<>mmissions sur dive:s ser
vices, etc. . . . .. . . .. . . . . . 1,143,075.35 f. c. 

----- 1,440,990.73 
L'escompte de 297 ,8g7 ,48g r, 44 c, 
pendant le présent semestre, a 

pertes ...•... 

Idem,desEITets en 
pone-feuillepaya
bl s ,i. Paris, mon
tant à g millions 
426,86Gf. toc., le
quel est également 
n,scrvé pour Je se
meure prochain. 

1l9,035. 11 produit ..•..•...•••• ~,343,948.54 
Pour celui non acquis le ,:lernier 
se1Des1re , des Effets alors en 
porte-fouille, montant à 93 mil-
lions ah,73a f. o5 c. • . • • • 451,397.lr 

a,795,345.85 
D'où Il faut déduire l'escompte 
non aoquis par le présrnt ~enies-

33,799-ao tre sur Ga,797,709 f. ï9 c. d'Ef-
fets en porte-feuilfe, ce jour; 

R •sultatdu compte lequel bénéfice est réserve pour 
cle frais gémlraux. 1,2.Jo,377,45 le semestre prochain .•..• , 261,45g. 11 

3 6 8 ---- a,533,886.85 
1•72 ,o 9· 3 Arrérages de 485,olr fr. en 5 P% 

Solùe cnbénélice. 2,494,3.2.3,25 consoUd~s, jouissance de Ger
minal an 13, provenant de la ré-
se1-ve , conl'or111ement à la loi du 
24 Germinal an 1 1 • • • • • , • • , • • • • 

4,217,391.oS 4,217,393.08 

Lequel bénéfice de 2,494,323 francs 25 centimes a élé employé comme suit: 
Diviùende à 3 pi, ou 3o !'cane par Action, à 44,841 Actions. 1,345,230. n 

Arrfrages des '185,031 fr. de rentes 5 pour cent consolidés 
pour le seme tre échu ................... . 

Fraction pour porter le Dividende desdites rentes à 6 f. par 
Action, aux.dites 44,841 Aetions. . . . • . . . • . • • . . 26,530.So 

---- .i6g,046. ,. 
R~serve , ..................••••.• • • • • • • 880,047.83 

l,es 880,047. fr. 8'\ c. répartis a 44,841 Actions, donnent. , • , , • , • 
A 'JllOÎ ajoutant la réserve antérieure •••• , , , , • • • • , • • • • , 

TOl.ll.r. ••••.• 

a,494,323.83 
~ 

• 
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RAPPORT 
DES 

CENSEURS DE LA BANQUE DE FRANCE 

A L'ASSEMBLEE-GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES, 
LE 24 VENDÉMIAIRE AN XIV; 

PRONONCÉ PAR M'. JOURNU-AUBERT (SÉNATEUR,) 

MESSIEURS, 

D .EPV 1 s l'existence de la Banque de France, chaque année ù pareil jour 
il vous a été rendu compte des travaux, des réformes , des améliorations et 
de tout ce qui a concouru aux succès de cet Etablissement. 

Les Censeurs, chargés de l'inspection et de la surveillance, n'ont eu cons
tamment que des témoignages honorables à rendre d'une bonne administra
tion; il en est de même aujourd'hw, quoique jamais elle n'ait été aussi 
pénible ni aussi laborieuse. 

L'état de Situation qui vient de vous être présenté, le Dividende de trente
six flancs, attribué à chaque Action pour ce dernier semestre, et la résen·e 
de vingt francs, moins quelques centimes• ajoutée au capital effectif, don
nent la mesure de la solidité de la Banque et de la juste confiance qui lùi 
est d6e. 

Vainement has11rderoit-on des doutes à cet égard ; non-seulement la 
Banque a dans ses mains tout son capital de quarante-cinq millions , se~ 
bénéfices réservés, montant à plus de six mi1lions, mais encore l'équiva
lent de tous ses Billets circulants, et cela en bonnes lettres-de-change et 
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en excellents Effets négociables, payables à des termes si courts, qu'elle pour
roit retirer et éteindre tous ses Billets, se liquider et réaliser tous ses Fonda 
en deux mois. 

Ne suffit-il pas de l'authenticité et de la publicité de ces faits pour rassurer 
les esprits les plus timides et les moins confiants? 

Dégagée des services du payement des l\entes et des Loteries, concen
trée dans sP.s attributions particulières, jamais néanmoins la Banque n'a été 
plus utile ; cette utilité ne peut étre mieux sentie qu'en considérant tout 
ce qu'elle a 0 ~compté dans le cours de cette derruère année, notamment la 
multitude le petits Effets, qui a porté l'aisance et l'émulation jusque dans 
les moindres boutiques et dans les ateliers naissants; ce qui ne l'a cependant 
pas empêchée, dans des moments importants, de donner ( sans 1amais se com
promettre) des facilités à des maisons de Banque , dévouées aux divers ser
vices de la chose publique. 

Quand néanmoins on a cru que 1a Régence pourroit rendre l'escompte 
encore plus abondant, on a dû reconuoltre en méme tems que sa juste li
mite est celle qui est déterminée par les besoins de la Place et des diffé
rents services qui s'y rattachent. 

La Banque doit sans doute étendre son influence sur tout ce qui est utile, 
seconder toutes les entreprises profitables, favoriser tout ce qui contribue à 
la prospérité générale. Certes cette carrière est assez vaste ; et si , pour en 
-"')rtir, elle s'expose à émettre trop de Billets, son intervention sera plutôt 
nuisible qu'avantageuse; car dès le moment où la somme de ses Billets cir
culants excède celle du numéraire , qui sans eux seroit nécessaire au mouve
ment de Paris , toute la quantité surabondante reflue constamment vers la 
Banque pour y ètre échangée contre des écus. 

C'est en tems ordinaire un thermomètre sûr, dont la hausse Pt la baisse 
indiquent l'extension et la diminution Jes opérations commerciales; ce n'est 
donc qu'autant que les affaires se multiplient, que leur plus grarid mouve
ment peut attirer et retenir plus de ce papier dans la circulation. 

Quand on réfléchit sur tous les avantages que le commerce trouve dana 
cette Institution , on demande comment feroit-on donc si la Banque n' exis
tait pas? 

La réponse ne peut pas étre douteuse tout alors se payeroit en nnmé, 
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raire eflectif; mais son insuffisance exagù~e s<: foroit péniblement :.en tir; 
l'intérêt renchéri s' élevero1t souvent a des e,t ès funeste ; alors le c1·edit 
cesse ou dévore l'empru.ntew ; plus de commerce que ct'lui des objets 
de première nécessité , plus d'entreprises importantes, les senices de l'Etat 
souffrent, la reproduction languit, l'émulation s'éteint. 

On cite cependant d'autres villes de France où les Billets de Banque sont 
inconnus et où l'intérêt n'est pas extrêmement onéreux ; mais c'est parce 
que les grandes affaires , celles qui exigent de grandes avances, y sont 
restreintes par les circonstances, et aussi parce que la B:mque de France, 
f'SCompt:mt à demi pour cent, est un régulateur qui empêche la grnnde 
hausse de l'agio et ses variations désordonnAes. 

Il arrive méme que beaucoup de spéculateurs éloignés y échangent par 
l'entremise de leurs correspondants leur papier sur Paris, contre du numé
raire; et faisant Hmir cet argent chez eux, ils l'y employent en d'autre pa
pier à un taux moyen, mais assez avantageux pour leur offrir des bénéfices 
faciles et souvent renouvelés. 

C'est ainsi que cette Banqne si utile à Paris a au si une influence salu
taire et bien plus précieuse qu'appréciée sur la majorité des Départemens. 

L'avantage cependant n'est pas réciproque, puisque les Billets au porteur 
n'ont pas cours dans les autres villes, quïls n'y out ni n'y peuvent être 
recherchés comme à Paris par ceux qui ont b soin ù'escompt r; ainsi dans 
l'état présent des choses, la Banque appelant à elle et faisant seule fabri
quer tout le numéraire nécessaire à un service générnl, infiniment plus 
considérable que le sien propre, supporte évidemment un fardeau dispro
portionné à la quantité de ses Billets, qui peuvent être nécessaires à la 
circulation de Paris. 

La preuve de ce fait vient de e manifester à la suite des circonstances ino
pinées qui, depuis quelques mois, ont dérangé l'équilibre du mouvement 
ordinaire entre le papier et l'argent. 

Pendant trè11-long-temps la Banque versoit habituellement chaque jour sur 
la place entre quatre et cinq cent mille francs, qui lui rentroient ou de
voient lui rentre,· par ses recettes; néanmoins, afin d'être toujours en mesure 
de faire face à des d mande extraordinaires , ans entam r sa réserYe , elle 
prenoit des obli,.ations sur les Departements, qui, payées en écus, aliroen-

+ 
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tûirnt c·~ r:us. es : l'usaw· modéré de cc rt!gime tenoit la Banque toujours 
!-ô11ffi,;,mmc 111 pou nu<', an. OC<·asiunncr cle vide S<'nsible aill urs 

1ai les cl,·ma11cl1• d frw, augmentant progressivement, on a étendu cette 
nws1uc, n 1,, nam1ue a ain i rl'çu durant ce dernier semestre plus de 7uatr1,
'l'Ï11gt million • 1·11 f', pec1•s, outre les piastres qu'elle a fait convertir jusqu 'a 

1·oucurrt'D(;C' de dt".; sept rrrillions et demi en pièces de cinq francs : que 
pouYoit-on fair d<> mic·ux? 

Il falloit , dit-on . <'scompter moins, afin de faire rentrer l s Billets; c'est 
a11s i ce qui a été fait graduellement, sur la motion expresse des Censeurs, 
dans la vu<' d'éviter par-là Cf' énormes transports d'écu qui n'offrent qu'un 
palliatif momentan~, parcf' que formant de y1des dan le Départements, ils 
sont aus 1 tôt rc-pmnpés par <'UX, tc•llemt>nt qu'étant 11ans c sse sur l s grands 
chemin ou dans les bur<>aux des d1hgences, la double privation de leur pré
s nce, tant au C<'nlre qu'à l eirconférence, ne fait qu'aggraver le mal qu'on 
cherdw à ri!part•r. 

En effet , dt>puis quatr<' moi le demande de numéraire croissant san 

mr urf' et sans rapport av<'c lc·s besoins réel , enlevant à la Banque jusqu'à 
neuf, douze, l/uirtze cent mdie francs par jour, lui causoient de ives ol
licitudl's; n a ru cle. soupçon sur des emplois suspects, on s·e t apnçu que 
par df's ,,oies tres détourné s nos ennemis même profitoient de notre fidélité 

à tout rembourser à l, ,r,•au ouvert pour nous soufr~er pre~ue tout le numé
raire que nou po11vio11s nous procurer. 

Il a donc fallu modérer les remboursements , de manière à satisfaire les 
vrai b soin du Public, et s'occuper n même temps des moyens d'obvier a 
de xtraC'tlOns au si abusives que contrairi>s à l'iotér·t de l'Etat, dans des 

moment où la politique ourdit contre nou des trames perfides. 
Il faut <'pendant qu'on sache et qu'on ach bien que di>puis que la Banque 

a cru devoir ralentir monu·ntanemi>nt le remboursement de ses Billets, il 
n'est pas un seul jour où elle n'ait ver1;e au moins mq à six cent mille francs 

en numéraire ur la place; crtt<> somme ~gale <'t urpas !' même celle des temps 
ordtnairrs : 'est par consPquent tout cc qui e t n ·cPssaire aux besoins réel , 
quand il n'y~ point de re.serr ment, et quand les détaillants qui ne reçoivent 
que clu numéraire n'ro exagèrent point la rareté, afin d'en faire un objet 

d'agi()tagc-. 
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s· 11 est vraiment impossible d'exprimer tout ce que chacun des membres 

de la Banque a éprouvé de peines et de soucis pendant ce d rnier trimestre• 
il est cependant consolant de pouvoir dire qu'on a généralement rendu justice 
à leur z.èle et à leur dévouement; on a bien senti que maitrisés par des cir

~onstances qu'il étoit impossible de prévoir, ils ont dù nécessairement mo
dérer di>s versements trop disproportionnés aux recettes t>ffectives ; plus ils 
ont ret;u de témoignages de confiance à cet égard, plus ils sont jaloux et 
impatients de la justifier en continuant leurs efforts pour faire rouvrir toutes 
les caisses le plutôt possible. 

Aucune précaution n'a été négligée pour en accélérer le moment; ài:c-lmit 
millions en effets sur les Département$, exigibles dans quelque jours, arrive
ront à la Banque en argent , du dix au quinz.e du mois qui va commrncer ; 
quatre millions di> piastres achetées en E:.pagne doivent arriver successivemi>nt, 
et produiront une augmentation de monnoie française de plus de vingt mil
lions, non compris ce qui est attendu d'ailleurs, et tout ce qui est à l'hôtd 
des munnoies où l'on travaille jour et nuit. 

Déjà même un plus grand nombre de caisses pourroient être ouvertt>S , si 
l'on ne connoi oit des manœuvres obscures, tendantes à renouveler les acca
parements. Des précautions sont donc nécessaires pour s'en garantir, et afin 
que la loyauté de la Banque ne soit pas abusée de nouveau. 

Il est convenable de différer de quelques jours de plus afin d"écartcr toute 
crainte dè se trouver encore dans le même embarras; en attendant, le er
vice de Paris et de ses approvisionnements n'est pas moins assuré par le ver
sement journalier de six cent mille francs. 

Les enlèvements de numéraire sont sans doute très-coûteux pour nos ennPmis; 
mais que leur importent ces sacrifices dans le fol espoir d'ébranler un établis
fiement qui paye en arg nt , tandis que leurs billets de banque ne sont plus 
que du papier mon noie? Loin de nous à jamais toute idée d'un papier forcé , 
c·est le tocsin clu désordre des finances, c'est l'annonce d'une catastrophe iné
,·itahle. 

Il faut bien se garder de croire que l'argent retütl de Paris par diverses 
causes et pour divers services s'en soit éloigné pour toujours; la fortune de ses 
habitants n'a pas tellement changé en trois mois, que ers valeurs soient perdues 
pour eux; non c rtes, cet argent, fùt-il même tout passé chPz. nos ennemi , 
ne pourroit pas y être rl!lcnu long-temps; Pt, bon gré malgré , par la seule 
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force drs choses, la plus grande partie ne tarderoit pas à nous revf'nir succe 1-

''t·11w11t, pour rt>prendre sa véritable plac . 
On s'étonne avec rai on que dans un temps où les lumières sont si répandues, 

où parmi lrs négociants des grandes villes de commerce se trouvent autant de 
bons espl'its, on nr s'y occupe pas de se concilier et de s'arranger pour n'être 

pa obligé cl't'ffectuer matériellement la toralité des gros paiements en numé
raire, tandi que par un seul bureau dé comptes-courants dans une ville• ou 
bien par des compensations, on pourroit balancer et solder la plûpart des enga
g<'tnrnts par quelques traits de plume. 

Qui ne connoit pas l'ancien usage de Lyon, auquel cette ville fut, plus qu'on 
ne pense, redevable de sa prospérité? 

Tous les engagements de trois en trois mois y étoient souscrits pour échoir 
le même jour, de manière que quatre fois par an, chacun ayant à payer et i. 
recevoir au même moment, on opéroit par de simples reYirements lrs paiemt-nts 
lrs plu con idérables, entre tous les commerçants de la place, san avoir besoin 
d'argent qu pour les soldes et les appoints. 

Au moyen de emblables institutions, qui restreindroient les besoins du signe 
mat 'rid d'é ltange, on ne verroit plus I voitures publiques encombrées d'ar
gnit, allant et venant en tout sens, et se croisant tous les jours ur les mrm s 
routt> , les unes portant au même lieu d'où les autres rapportent; alors Paris 
n'auroit aucun be oin d'en faire V('nir des Départ('ments; ceux ci lai ant aller 
les choses à leur cours naturel, le niveau se rétabliroit et maintiendroit sans 
,,ffort; des lettr(' -de-change remplacero1ent ces nui ibles envois d'espèces; 
chaque écu r('prenant sa place, rendant tous les services qu'on doit en attendre., 
on n'auroit plus à craindre ces crises causées par des déplacements convulsifs. 

Si l'on calcule ce qu'il en coûte annuellement en frais de port et de rapport, 
en p rte de temps, en commissions, on sera étonné del' énormité d'une dépense 
aus i stêrile, non compris ce que chaque pièce de monnoie doit perdre par le 
frai. 

Quand on entend dire et répéter tous les jours que l'argent est rare et très
rarP, il y auroit de quoi s'en alarmer, si ce n'était qu'en France eulement: 
mais quand il en ('St de même par.tout, la généralité de la plainte prouve assez 
qu't>lle est sans fondement, parce qu'enfin il faut bien que l'argent oit quelque 
part. ll ('St certainement plus commun qu'il ne l'étoit il y a vingt cinq an , vu 
que les exportations ordmaires pour l'Asie, restreintes par les circonstances, 
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n'ont p:is, il h<'aucoup prè , égalé les produits que les mines ont vcrsl: dans la 
c·irculation. 

Cette prétt>ndue rareté n'e t donc qu'a cidentelle , on peut mêml' as urt>r 
qu'Plle n't· t qu'apparentP; tant de faits le prouwut, qu'il t 'tonnant qu'on ait 
pu en conc·Pvoir de inquiétudes. 

"e t il pas rl'marqnahlt> qu'à mPsnn· que le "Ottt des arts s'est éten,lu , et 
qu'on a mis plus de pri • au, jouissances qu'ils procurent, um• tendance "énfrale 
'1Prs le commerce a caractérisé la fin du dix huitième siècle; le génie qui invente, 
l'industrie qui produit, die qui fac:onne, C<'lle qui clebîte et di :mitw aux con
sommatPurs, n'eurPnt jam:iis autant d'émulation, d'aeti 1té, et nt' fir1•nt jamais 
autant d't·ffo11s. L'agriculture mieux soignfr, s'cclairant des lumières <les 
scit>nct> , trop long-temp dédaignées, a fait cles pron-ri>s très-sensiblf'S ; le granJ 
propriétairt> nt> se cro) ant plu oLli~é de fix<'r son oi i,·t>té clans lt> ville , Of' 

rougit point de faire valoir e domaines, dt> dirig1·r ses ouvriers, d'intro<lum· 
chez lui de nouwlles méthodes et dt-· anH•horation de tout g<'nrt'. Le fils dl

famille, dont l patrimoine di\isé p:iroît trop modiqu pour chacun, ne crai 
gnE>nt plu de s':n ilir en prenant des terres en ft>rme, pour se liner au pr m1er1 

au plus utile de tous les arts. 

De tels changements ont nécessairement produit de nouveau. résultats; del' 
revPnus ci-devant con ommé1, loin du ol qui lrs fait naître, P.mplo ·é aujour
d'hui en augmentation de travail, en bonifications, en défri henwnts, ont mul
tiplié les cl nrécs, lt> con ommations, lt>& tran actions, et conséquc·mm1•11t 

f'Xigent un L<>aucoup plu grande quantité d' pi>cc· pour le mouvem nt d'uu 
commerce plus itemlu et plu di,·isé. 

Mai c'est pt>u encort>. eu égard au rPn héri m nt rle toute l<'s denrées, le 
plus grand nombri> a doublé cle prix d<'pu1 vingt-cinq ans; ce qui veut dir<', en 
<l'autr terme ,que l'argent n'a plus la m 'me~al ur, s'il en faut le doublPpour 
alarier le même tra,ail et pour pay rune mPme étendue dP foncb, un. même 

quantit • de march<1ndi s; ce n\•st aussi qu"à raison de son au~ml•ntation ma
térielle, qu'il peut rendre les mèm<' erviccs, <'t faire face à tou. c emplois 
journalier . 

Il est un autr ef et des cause ùéji1 indiqué s, qui, sans atténuer la quantilé 
réelle de l'argent, contnlrnc à 11 rt'liret· un<' partie d la circulation. 

L'écouomie, compagne ordinaire de l'agriculture, peut préscn·cr le cultiva 
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trur du "Ot'1t <ks 1pf'rflui .,: , dont d':lutre se font dt• 1 rs in ; mai rit,· J, 
St·duit par l'attrait d'étendre on d >mai ne: plus d'aï ance lui permd 1 , drr 
. <' n:c ltrs j11. qu' u moment u plu haut pri. , puis de garder pai-t11· du pro
duit ,·n arg1•11t, ju qu' u mom nt très-incertain où il pourra acqucr·îr h lie 
pirr1· dt• trrn dont il convoite la p ic,n. 

'<·. t cr qui r'xplique pourquoi, tandi que les gTande pr prieté s'a hf'ttr11L 
proportionndlt•mt·nt au rr\ nu qu'on en all<'nd, 1 petit héritages, da, 
hC'au oup d<' tlépart ment , sont portes à de pri d 'mesur • , au point d Dt' 

pré.rntrr q11<· d .. u , 1·t mème 1in pour cent de revenu annuel. 
\" oilii, quoi qu'on <'Il pui~sr dire, l't•ffrt hirn Cf'rtain d'un!' ar jfl\. • progre. in•, 

t-t 11111• pr1·uvr qui' pour n't!ht' pas toujo 1rs rn évidE"nce, le nom ·ra,r n 'e i le 

pa moms autour dl' nous. 
Dans l'état a tuel de l'Europ,•. <•Il l1 commt•rc" c upe un place i impor~ 

tante, lt•!, liai ons d 'int ·rel rnlre h·, < 1h,} ,·n dt· d1fffrrnt1·s nation , leur rap
port 1tsprd1f: , mèm • au-delade lin11tes ,k~ Etat , donnrnt I eu à d1·s opération 
si multipli 1'., i :t('ltdtm,, i di is 't• , t·t 11ar fois si Mgui • s, qu'il t impo -
:,;iblt• d'1•u ~ai ir l't•nsemble et d'en calculer tou les ffet. 

hacun a~ ant plu ou moin de part la ma • du numéraire appartenant à 
la 0 raml oricté Europ ·enne, cliver e cau es pruv nt donn r lît•u à de grands 

di:placc·1 1rnt précipité , ou à dr rt'. • rr-'mt-m uggrrés par dr craintes 
l':Xa"t"rét•s; alor l'a.,iotagt- prompt à 'en p14:i\aloir, en abu , el il ausc .,;Ontme 
.'t l '{-uard du blé, par l'effet eul de l'opinion, une d" ll<· factic là m 'me où 
il) a uffi :uH.". 

IIrm·1•us1·m1·11t, par la 1,H·t't' ult• d1•s choses, l'équilibre finit par e r ·tablir, 
,-t d,a unr, . don a ·011 i tanc<· rù-lle, rc\ it-nt fixer au df'gré proportionn 1 
,1 ,a gra\ltation. 

Airn,i l 'ab 11danc1 rt la rart-tt' apparcnlt' • ou pa gi:r de l'argettl, sur une 

l'lac • ou dan un Etat, nf' doiH•nt point cire pr1 c aujourd'hui pour me ure de 
l 'opul1•nce ou de la clétre r. 

Tant que• nou récolteron rt que nous fahl'iquerou plu que ne comporte 
notre ·on nmmatîon, nc,trP on tin rnt ne pt•ut pas nou "chappu· : de même 

qu'il e t de la nature des fluides de couler Yers la pente qui les attire, il c t 
aus!>r dt· 1 ·es rnce de l'ara1•11t de se portc·r là ou 1l a ft•rt1lité et industrie, afin 
il'· d1·v1•nir utile; ar on n convoitt• pas k numfrair p ur lui même, p ur 1, 

bouh••ur d~ 11• possl:d<·r matérit•llcmt ut, iu .. , hi u comme in trum nt d,, com-
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mnce, comme pouvant être échangé contre toute autre chosr; aussi, hor lrs 
t mp d'anar hie, t-ce un hit•n fau calcul qu dr l r sserrer dans l 't'l-pt:rancc 
d 'rn obtrnir un jour un meilleur <'mploi; pui qu'il e:.t reconnu qur, comme 
marchandi e, c'est de toutes la moins productin• à cdui qui la gardr <'Il na Lure, 
f't que, ommr moyen d' 'rhangr, son prix SP rabai se succe iH•nu.•nL, en rai on 
in erse de l'accroiss ment cl toutes lrs autres rnleur• 

Quoi qu'il pui e arriv r dan les autre Etat , la France situé dans le pin~ 
beau climat, accru d'un ~rand nombre de Départements riche~ et peuplés . 
cloit (méme pri\'ée ùe ses productions coloniales) couuir les importations <l•· 
l'étranger, par les f1 uits de on terr.ito.ire et de son industrie. 

Si, momentanément nos xportationsmaritimessontgravementc ntrariée , 
celles p ur J, C ntinent sont augmentées, et dans l'interieur l't;mulation se 

propage, le génie féconde l'industrie, les ancienne machines se perfec 
tionnent, de nouvell s !,ont .inventées et très répandues; des ines et dc"J 
Fabriques s'établissent où il n'y en a voit jamais existé; le capital général 
doit s'accroitre de tout ce que l'ordre et l'économie particulière peu\'ent 
i.oustrairc à la profu ion. 

C'est ainsi que se prépare sans éclat, pour l'époque plus ou moins pro
chaine de la paix générale, un dévelopement de moyens et de proJuits teb 
qu'on n'en a point encore ,u d'exemple en France, tandis qu'en même 
tems des Rivières rendues naYigables , des Ponts onstruits , des Ports re
creusés, des Route percées et des canaux.ouverts sont autant de grand dément:. 
de prospérité publi11ue, qui ajoutent matériell ment à l'aisance particulière 
tout ce que leur u age épargne de faux frais. 

Ainsi a.inement une nation rivale , dans les angois es du papier-monnoie 
forcé, travaille à nous entrainer dans sa chùte. La France plus formi1lable 
que jamais n'a que de nouveaux. triomphes à attendre du dévelopement 
de ses forces nationales, sous un Chef qui, seul, vaut une armée; sous un 
Héros tel , qu'il en nait à peine un en plusieurs iècles, pour relever le 
Grands Empires et y rattacher ce qui en fut alién: dan de t1,ms de foi
ble . e ; ous un de ces Génies supérieurs, tenant de la Providence l'œil 
qui ,oit à la fo,s le passé, le pré.sent , l'avenir, et qui p :nétrant la pro
fondeur des causes et des ressorts cach ·s ou rc te des hommes , sait en 
maitriser les effets et les soumettre à ses grandès de tiuée.!'. 



DISCOURS 
PRONONCÉ A L'ASSEMBLÉE-GÉNÉRALE DE LA RÉGENCE 

DE LA BANQUÈ DE FRANCE 

Par Mr. CRETET, Conseiller d'Etat, Commandant de la 

Légion d'Honneur, Gouverneur de la Banque. 

Le 13 Mai 1806. 

MONSIEUR LE PaÉsIDENT, MMrs. LES RÉGENTS 

ET CENSEURS DE LA BANQUE DE FRANCE' 

Appelé par sa Majesté Impériale et Royale aux fonctions de 
Gouverneur de la Banque de France, j'ai l'honneur de remettre 
sur votre Bureau le Décret du 25 Avril dernier, qui contient ma 
nomination , et ceux des 28 Avril et 4 Mai, par lesquels sont 
aussi nommés MMr•. THIBON et RoDIER en qualité de Preinier 
et second Sous-Gouverneurs. J'invite le Conseil à statuer l'inser
tion de ces trois Décrets dans le Registre de ses Délibérations. 

La loi du 22 Avril 1806, qui ordonne l'institution d'un Gou
verneur et de deux Sous -Gouverneurs de la Banque de France, 
contient aussi des dispositions importantes sur la constitution et 
l'administration de ce grand Etablissement désormais appelé à 
marcher vers un but plus général et plus utile. 

La Banque de France fut instituée en l'an 8 par le Génie qui 
dès-lors prévoyoitcombieo un jour elle pourroitrendre de services. 

La Banque dont les commencements furent si foibles, a rapi-



( 3o ) 

dement acquis un accroiss ment de puissance et d•utilité qu'il 
étoit difficile d'espérer, à raison d s circon tances peu favorables 
qui présidèrent à sa naissance. Renfermée pendant trois ans 
dans les limites étroites d'un établi emeut privé, simpl ment 
reconnu par le Gouvernement, elle eut à lutter contre la concur
rence de plusieurs établissements qui lui disputoient et se dis
putoient entr'eux le crédit et la confiance, et dont la multiplicité 
rendoit impossible le développement d'une véritable banque. 

La loi du 24 Germinal an XI fit cesser cette confusion, et la 
Banque de France reçut le privilége exclusif d'émettre des Billets 
à vue et au porteur. Elle a pris dès-lors un caractère plus étendu. 
L'augmentation de son capital porté à 45 millions a permis l'ac
croissement de ses affaires : mais des circonstances extraordi
naires l'ont surprise dans cet état; et la Banque, entrainée hors 
de ses règles et des mesures d'une pn1dence absolue, s'est vûe 
réduite à l'extrémité la plus fâcheuse, celle de suspendre mo
mentanément es payements en numé1·aire. 

Les ffets que cet évènement a produits sur le crédit public 
et ur ·elui du commerce sont devenus un averussement salu
taire. Ou a cru que désormais la Banque devoit être préservée des 
retow· de toute erreur qui pourroit compromettre son crédit, et 
qu'il falloit le mettre sous le régime positif de la loi, et sous la 
garde d'une administration comptable envers l'autorité publique 
de l'exécution de cette m ·me loi. 

A cette circonstance près, la loi ne change rien aux institu
tions fondamentales de la Banque. Son capital est toujoL1rs la pro
priété de ses ctionnaires; il continuent par leurs représentants 
de nommer les Régents et Censeurs qui composent son Conseil-
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général. Ce Conseil reste investi de tous les pouvoirs conserva
teurs des intérêts des Actionnaires. Il délibère sur toutes les me
sures; et pour qui voudra bien examiner le changement qui s'o
père, on verra qu'à quelques exceptions près l'innovation intro
duite dans l'administration de la Banque se réduit à une substi
tution du Gouverneur et des deux Sous-Gouverneurs au Comité 
central que la loi du 24 Germinal an XI a voit chargé de la direc
tion générale de ses affaires, et à lui donner un gouvernement plus 
conforme à l'ordre général, plus dépendant de la loi, plus déta
ché de l'influence des intérêts privés, plus occupé de conduire 
la Banque vers son but, celui de devenir le centre de toutes les 
branches de crédit dont se compo e le crédit général. Enfin les 
Membres de ce gouvernement, en s'engageant à lui donner tout 
leur temp , tous leurs soins, et foi ant une espèce d'abnégation 
de leurs affaires-privées, seront.en état de suivre avec d'autant 
plu de succès celles de la Banque. 

Quoiqu'il soit superflu, Messieurs, de vous entretenir des 
caractères particuliers qui distinguent l'institution de la Banque 
de France, j~ crois devoir rappeler qu'elle n'a rien qui autonse 
à la comparer aux banques déjà connues. 

Les banque de dépôt et de virement ne sont utiles qu'à une 
seule ville ou à un petit état; elles ne peuvent convenir à la France. 

Les banques fondées par les gouvernements ne sont qu'un ins
trument dans leurs mains et une forme particulière de création 
du plus dangereux papier-monnoie; leurs capitaux sont foibles, 
incertains et soumis aux invasions amenées par les besoins. 

Il n'e t qu'un genre de banque solide et durable, celui d'une 
association simple et dégagée de toute fiction, formée sur des 
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capitaux réels; c'est une maison de commerce, mais supérieure 
par son capital, ses priviléges, son crédit, à toutes les maisons 
privées qui pourroient exister. Une telle banque, conduite par 
des règles fixes, ne fait qne les affaires limitées et déterminées 
par ses statuts. Rien ne peut l'entrainer dans des spéculations 
contraires à son but et à ses intérêts, ni dans aucune opération 
qtù puisse l'exposer, à peine de sa honte et de sa ruine, à jamais 
différer le remboursement de ses engagements: telle est la Banque 
de France. 

Mais pour qu'une banque de cette espèce soit éminemment 
utile dans un vaste empire riche en industrie, elle doit posséder 
un capital assez étendu, pour qu'elle puisse devenir le centre 
de la réalisatioQ. de tous les genres de crédit. La Banque de France 
sera complettement pourvûe à cet égard lorsque les circonstances 
}ui auront permis d'exécuter l'article II de la loi du 22 Avril, et 
de doubler son capital actuel formé de 45 millions en capital pri
mitif, et d'un fonds de réserve de près de 5 millions. 

On se demande, on s'interroge sur les moyens que prendra 
la Banque pour former le doublement de son capital, et l'on paroit 
craindre que cette opération se fasse dans un sens opposé à l'inté• 
rêt de ses Actionnaires actuels. 

Mais pourquoi voudroit.on croire que, lorsque la loi n'a fixé 
aucune époque pour l'émission des nouvelles Actions, l'Admi• 
nistration de la Banque seroit assez aveugle pour méconnoître la 
sagesse etlamodération de cette même loi, et pour adopter aucune 
mesure intemp~stive qui d'ailleurs resteroit sans succès par la rai• 
son qu'elle seroit contraire aux intérêts des Actionnaires anciens 
et à ceux de leurs nouveaux associés? 
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Nous dirons donc en c énéral que l'émission des nouvelles Ac
ùons n'aura lieu qu'à l'époque où l'accroissement du capiuù de 
la Banque sera nécessaire et praticable; l'une et l'autre de ces 
circonstances dépendent de l'étendue que prendront ses affaires. 
Je dois ici vous rappeler les motifs qui rendront utile et nécessaire 
cette augmentation du capital. 

Dans rétat actuel du commerce, le capital de la Banque seroit 
plus que suffisant, si, par un systême déjà condamné, elle devoit 
porner ses affaires à l'e compte limité des Effet pr • sen tés par le 
commerce. Je dis que ce yst\me étroit est depuis long-temps 
condamné, pwsque la Banque n'a jamais ces ·é d'appJiquer la 
partie la plus étendue de ses ressources à l'escompte des valeurs 
négociables, possédées par le Trésor public; elle n'a point eu à 

regretter cette extension donnée à ses opérations, sans laquelle 
ses capitaux seroient restés inactifs au grand préjudice de ses 
Actionnaires. Elle n'a à se reprocher à cet égard que des hé i
tatlons et l'oubli de ce qu'une marche ferme et décidée auroit pu 
lui procurer d'avantages. Souvent et pendant long• temps la 
Banque, avare d'escomptes envers le Trésor public, les a prodi
gués à des valeurs qui n'étoient cependant que la représentation 
vague et incertaine des Effets les plus solides; ce qui, en dernier 
résultat, produisoit, au lieu d'un escompte direct, une opéra
tion détournée, onéreuse pour l'Etat, et entourée de dangers 
pour la Banque. 

Plus éclairée sur s s véritables intérêts, la Banque doit sortir 
des mesures d'exception que lui inspirèrent de fans es préven
tions et de mauvais calculs. A - t - on dans aucun temps conçu 
qu'elle ne seroit que commerciale? non, car dans ce cas il ne 
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lui falloit qu'un foible capital proportionné aux seuls besoins 
d'escompte des commerçants de Paris. Toujours au contraire la 
Banque fut destinée à 'tre générale; condition sans laquelle elle 
rcsteroit dans les bornes d'un établisssement sans utilité. 

Les véritables destinées de la Banque sortent aujourd'hui de 
l'obscurité. Elle est générale et, dans ce sens, appelée à escompter 
toutes les valeurs publiques _et privées, qui, pourvùes de toutes 
les conditions d'une réalisation assurée, seront par elle admises à 
l'escompte dans la mesure de ses facultés, de ses capitaux et de sa 
sûreté. 

On conçoit que dans de paFeilles vûes la Banque doit desirer 
que le Trésor public veuille lui donner une préférence non in
terrompue, et même exclusive, si la chose devient possible, pour 
les services que ju qu'à ce jour il a dispersés à plusieurs inter
médiaires. ne telle centralisation produirait des avantages im
menses; elJe produiroit en faveur du commerce et des transac
tions en général la réduGtion et plus de fixité dans le taux de l'in
térêt de l'argent; elle affranchiroitle Trésor public de la nécessité 
de souscrire à des conditions variables et toujours onéreuses, qui, 
à raison de la grande étendue de ses opérations, deviennent le 
type indéclinable de l'intérêt. 

Cette centralisationseroit éminemment utile au Trésor public; 
plus d'incertitude pour lui sur ses escomptes; il sortiroit de toute 
dépendance relativement à la situation des capitaux, à l'opinion 
et aux prétentions des capitalistes; son service seroit assuré, cons• 
tant, immuable, et il y auroit pour lui une économie considérable. 

Enfin cette même centralisation serait toute aussi utile aux Ac
tionnaires qui, par la relation de 1a flanque avec le Trésor public, 

♦ 
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profiteroient de fo <lépense qu'il doit faire pour assurer son service. 
On peut i.t cet égard se li rer à qu lques calculs hypoth 'tiques. 

Les frai· de ·crvice du Tré ·or public sont évalués annuellement 
à 15 million . On peutsupposer que les conditions modérées que 
pourroit foire la Banque, rédniroient ces mêmes frais à 10, 11 

ou 1 2 millionl) 
Supposons encore que sur 10 millions, par exemple, la Ilanque 

auroit à upporter 4 millions de déboursé de toute nature, il lui 
resteroit en produit effectif 6 millions par an à di tribuer en di
vidende; mai , pour recueillir des fruits aussi étendus, il faut 
qu'elle poss <le un capital qui suffi e à de affaire aussi considé
rables. On a calculé que ce capital ne dt:vroit pas être moindre de 
90 millions: d'où l'on doit conciure que le seul service du Trésor 
donneroit aux ctionnaires de la Banque un dividende de 12 1/ 2 

p 0 / 0 , i ce service étoit praticable avec un capital de 45 millions; 
mais que ne pouvant i·tre fait en totalité qu'avec un capital de 90 
mil1ions, il donnera un dividende de 6 '/4 p 0 / 0 , auquel étant ajou
té les produits de l'e compte au commerce, les Actionnaires 
auront à espérer un dividende tel qu'aucun autre placement ne 
produiroit ni autant d'avantages, ni autant de ùreté 

~ ous devons croire que le temps répandra rapidement la 
conviction sur les calc'uls élémentaires que je viens d'exposer, et 
que dès - lors l'époque de l'émission des nouvelles Actions se 
trouvera fixée par la eule règle qu'il soit permis d'employer, 
celle de la tendance libre des capitaux, pour être aussi utile
ment employés, Cette 'mission d'ailleurs ne peut s'exécuter 
que par une décision formelle du Conseil-général de la Banque, 
c'est assez dire que, chargé de la confiance des Actionnaires, 
il ne fera rien qui ne soit conforme à leurs intérêts. 
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Nous pouvons être, Messieurs, dans la sécurité sur la marche 

de l'opinion relativement à la Banque et sur le crédit dont cet 
établissement sera investi. Il est fondé sur de telles bâses, qu'il 
triomphera facilement de tous les obstacles. Je ne saurois me 
déterminer d'ailleurs à considérer comme une objection sérieuse 
les craintes dictées par une doctrine sans autorité , ou par des 
préventions sans fondement, sur l'alliance incompatible de _la 
Banque avec les intérêts du Gouvernement et sur les dangers de 
son intervention dans ses affaires. 

Le Gouvernement, quant à ses rapports avec la Banque, n'a 
de contact avec elle que par son Trésor qui de on côté n'aura sur 
elle d'influence que celle qui sera réglée par des conventions 
librement débattues et contractées; hors de-là, l'action du Gou
vernement sur la Banque est la même que celle qu'il doit exercer 
pour l'ordre général sur tous les individus, et plus particulière
ment sur une corporation à laquelle il a confié la faculté de créer 
un genre de monnoie dont l'abus dangereux. et possible rend sa 

~urveillance éminemment nécessaire. 
Quant aux conventions libres à faire avec le Trésor., la Banque 

traitera avec lui de manière à ne prendre que des engagements 
conformes à l'intérêt général et à celui de ses Actionnaires. La . 
Banque par son institution ne sera jamais sollicitée à prêter au 
Gouvernement; elle violeroit par cela même les loix et les statuts 
dont il exige l'exécution. Elle n'admet et n'admettra que les va
leurs très .. sùres qui remplissent les porte-feuilles du Trésor, et 
qui sont fond :es sur le recouvrement des contributions publi
que ; valeurs q\li depuis long .. temps sont à juste titre considérées 
comme les meilleures par les capitali te les moin confiants et 

les 
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les plus sourcilleux. D'ailleurs la Banque n'a jamais cessé de 
prendre ces m ··mes valeurs; elle n'a à se repentir que de l'erreur 
de les avoir quelquefois négligées pour donner la préférence mal• 
entendue à des Effets de circulation dont tout l'avantage de l'e • 
compte étoit pour les spéculateurs, et les dangers pour la Banque. 

Que dire ensuite sur les terreurs passagères que l'aveugle
ment, les préjugés ou l'ignorance pourroient répandre sur l'espèce 
d'alliance que la Banque contracteroit envers le Trésor public, 
en ce que le Gouvernement pourroit à certaines époques solliciter 
en faveur de ses besoins l'exagération de l'émi -sion des Billets 
de la Banque? 

On ne supposera certainement pas qu'une mesure aussi fausse 
et aussi misérable puisse jamais être conçue par le Chef auguste 
de l'Empire Français. Nous connoissons ses maximes sages et 
éclairées sur les banques. Nul ne sait mieux que lui que de 
leur crédit dépend Jeur existence, et que violer une banque au 
préjudice de la justice, de l'intérêt général et de la propriété 
des Actionnaires, c'est fa détruire; or il ne détruira pas celui 
de ses ouvrages auquel il promet au contraire sa plus haute 
protection. 

Voudroit-0n suppo er que, dans des temps plus éloignés, tous 
les principes pourroient être tellement oubliés, qu'un gouver• 
nement violent ou mal éclairé sur ses véritables intérêts tenteroit 
de convertir en papier- monnoie forcé le papier libre de la Ban
que? Mais une telle époque seroit une de ces grandes calamités 
dans lesquelles tous les genres de propriétés seroient aussi exposés 
que celles de la Banque; la prudence humaine ne peut conjurer 
de tels dangers heureusement fort rares. Pourquoi d'ailleurs 
supposer qu'un gouvernement qui voudroit faire du papier-
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monnoie, employeroit une violence gratuite envers la Ilanquc 
pour se procurer un secours qu'il pom-roit cr ~er lui-même, avec 
cette différence que le papier de banque forcé ne subsi teroit pas 
vingt-quatre heures avec quelque crédit, et que celui q ne le Gou
vernement formeroit lui-même, pourroit être modifié de manière 
à lui procurer quelques avantages? 

Loin de nous, Messieurs, ces terreurs, cette exagération de 
pn1dence et tous les faux préjugés qui les accompagnent; la 
Banque de France sera générale et nationale; elle rendra· tous 
les services qu'il est permis d'en attendre; elle amènera la ré
duction de l'intérêt, elle économi era les finances publiques; elle 
favorisera le commerce et l'industrie; ses secours s'étendront sur 
tous les besoins, sur toutes le perso1111es, et cela dans les me
sures de sa sùreté P.t de ses capitaux. 

Quant.à moi et à MM. les Sous - Gouverneurs, nous ne négli
gerons rien pour consolider notre intime union au Conseil-général 
de la Banque; nous nous aiderons de ses lumières; nous veillerons 
avec scrupule sur tous ~es intérêts, et nous espérons que des 
succès couronneront vos travaux et les nôtres. 

Je ne t~rminerai_ point sans adresser ma prière à M. le Prési
dent de la Banque de vouloir bien nous aider de ses talent et de 
son expérience. Je lui ai demandé ce secours au nom de l'intérêt 
de !'Etablissement et au nom des sentiments de bienveillance et 
d'estime qui nous unissent cl puis long-temps. Il me l'a promis, 
et j'y compte avec une absolue confiance; il ajoutera ainsi un 
nouveau service aux services éminents qu'il a rendus à la Banque 
dès les premiers jours de son établissement. 

.. 










